


SCA PETROLE ET DERIVES 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1 600 000 euros 

Siège social : 24 rue Auguste Chabrières – 75015 PARIS 
353 597 677 R.C.S PARIS 
(Ci-après « la Société ») 

 
 
 

* * 
* 
 
 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 
EN DATE DU 19 JANVIER 2021 

 
 
 

Procès-verbal 
 

 
 
Le 19 janvier 2021,  
A 9 heures,  
 
 
Le soussigné : 
 

 Bruno BREYNE 
 
Agissant en qualité de Président de la Société, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 
 

PREMIÈRE DECISION 
Nomination du Directeur Général chargé de l’activité Produits Pétroliers 

 
Le Président décide de nommer, conformément à l’article 14 I des statuts, en qualité de 
Directeur Général, chargé de l’activité Produits Pétroliers : 
 

Monsieur Jean-Marc DEVAINE 
Né le 8 février 1971 à Ajaccio 

De nationalité française 
Demeurant 343 chemin du Grand Malville 30820 CAVEIRAC 

 
Pour la durée du mandat du Président.  
 
La cessation, quelle qu'en soit la cause, des fonctions du Président entraînera la cessation 
des fonctions de Directeur Général de Monsieur Jean-Marc DEVAINE. 

Monsieur Jean-Marc DEVAINE ne sera pas rémunéré au titre de ses fonctions de Directeur 
Général mais pourra être remboursé de ses frais sur présentation de justificatifs.  

Monsieur Jean-Marc DEVAINE, préalablement pressenti a fait savoir au Président qu'il 
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accepterait lesdites fonctions et n'être frappé d'aucune fonction ni de mesures susceptibles 
de lui interdire l'exercice de cette fonction. 
 
Monsieur Jean-Marc DEVAINE représentera la Société à l'égard des tiers. Il sera investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans le 
domaine d’activité Produits Pétroliers, dans la limite de l'objet social et sous réserve des 
attributions éventuelles exercées collectivement par les associés. 
 
Toutefois, à titre de mesure d'ordre interne non opposable aux tiers, le Directeur Général 
devra recueillir l'accord exprès et préalable de la collectivité des associés pour les actes, 
engagements et opérations suivants : 
 

 achat, vente, mise en location-gérance, prise en location-gérance, échange 
ou apport, totalement ou partiellement, de fonds de commerce,  

 achat, vente, mise à bail, prise à bail, ou échange d'immeubles ou biens 
immobiliers, cession de tout élément d'actif immobilisé, sauf le cas de 
renouvellement d'actif, 

 création ou fermeture d'une filiale, succursale, agence, établissement 
secondaire, en France ou à l'étranger, 

 cession ou acquisition de participation dans toutes sociétés ou 
groupements de sociétés crées ou à créer, 

 réalisation d'investissements sortant du cadre de la gestion courante ou 
supérieurs à un plafond fixé par la collectivité des associés, 

 prêts et emprunts, sous quelque forme que ce soit, supérieurs à un plafond 
fixé par la collectivité des associés, 

 ouvertures de crédits, découverts en banque supérieurs à un plafond fixé 
par la collectivité des associés, 

 hypothèques et nantissements des titres de la société et/ou des immeubles 
lui appartenant, octroi de cautions, avals et/ou garanties quels qu'ils soient. 

 
 

DEUXIEME DECISION 
Nomination  du Directeur Général chargé de l’activité Electricité, Gaz naturel, 

Hydrogène et Energies renouvelables 
 
Le Président décide de nommer, conformément à l’article 14 I des statuts, en qualité de 
Directeur Général, chargé de l’activité Electricité, Gaz naturel, Hydrogène et Energies 
renouvelables : 
 

Monsieur Olivier BOUSSINESQ 
Né le 13 mars 1972 à Perpignan 

De nationalité française 
Demeurant 24 boulevard de la Commune 22000 SAINT-BRIEUC 

 
Pour la durée du mandat du Président.  
 
La cessation, quelle qu'en soit la cause, des fonctions du Président entraînera la cessation 
des fonctions de Directeur Général de Monsieur Olivier BOUSSINESQ. 

Monsieur Olivier BOUSSINESQ ne sera pas rémunéré au titre de ses fonctions de Directeur 
Général mais pourra être remboursé de ses frais sur présentation de justificatifs.  

Monsieur Olivier BOUSSINESQ, préalablement pressenti a fait savoir au Président qu'il 
accepterait lesdites fonctions et n'être frappé d'aucune fonction ni de mesures susceptibles 
de lui interdire l'exercice de cette fonction. 
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Monsieur Olivier BOUSSINESQ représentera la société à l'égard des tiers. Il sera investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans le 
domaine d’activité Electricité, Gaz naturel, Hydrogène et Energies renouvelables, dans la 
limite de l'objet social et sous réserve des attributions éventuelles exercées collectivement 
par les associés. 
 
Toutefois, à titre de mesure d'ordre interne non opposable aux tiers, le Directeur Général 
devra recueillir l'accord exprès et préalable de la collectivité des associés pour les actes, 
engagements et opérations suivants : 
 

 achat, vente, mise en location-gérance, prise en location-gérance, échange 
ou apport, totalement ou partiellement, de fonds de commerce,  

 achat, vente, mise à bail, prise à bail, ou échange d'immeubles ou biens 
immobiliers, cession de tout élément d'actif immobilisé, sauf le cas de 
renouvellement d'actif, 

 création ou fermeture d'une filiale, succursale, agence, établissement 
secondaire, en France ou à l'étranger, 

 cession ou acquisition de participation dans toutes sociétés ou 
groupements de sociétés crées ou à créer, 

 réalisation d'investissements sortant du cadre de la gestion courante ou 
supérieurs à un plafond fixé par la collectivité des associés, 

 prêts et emprunts, sous quelque forme que ce soit, supérieurs à un plafond 
fixé par la collectivité des associés, 

 ouvertures de crédits, découverts en banque supérieurs à un plafond fixé 
par la collectivité des associés, 

 hypothèques et nantissements des titres de la société et/ou des immeubles 
lui appartenant, octroi de cautions, avals et/ou garanties quels qu'ils soient. 

 
 

TROISIEME DECISION 
Pouvoirs en vue des formalités 

 
Le Président confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie de la  
présente décision à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt, et toutes les 
formalités légales qu'il appartiendra. 
 
De tout ce que dessus, le Président a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 

Le Président 
M. Bruno BREYNE 

 
 
 
 
 

Les Directeurs Généraux 
 

M. Jean-Marc DEVAINE 
« Bon pour acceptation des fonctions de Directeur 

Général » 

M. Olivier BOUSSINESQ 
« Bon pour acceptation des fonctions de Directeur 

Général » 
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SCA PETROLE ET DERIVES 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1 600 000 euros 

Siège social : 24 rue Auguste Chabrières – 75015 PARIS 
353 597 677 R.C.S PARIS 
(Ci-après « la Société ») 

 
 
 

* * 
* 
 
 

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 
EN DATE DU 19 JANVIER 2021 

 
 
 

Procès-verbal 
 
 
L’an deux mille vingt-et-un,  
Le dix-neuf janvier,  
A 8 heures,  
 
Les Soussignées :  
 
- La société ITM ENTREPRISES 
Représentée par Monsieur Christophe BANTQUIN 
Propriétaire de ………………………………………………………………………90 000 actions 
 
- La société ITM ALIMENTAIRE INTERNATIONAL 
Représentée par Monsieur Vincent BRONSARD 
Propriétaire de ……………………………………………………………………….10 000 actions 
 
Seules associées de la Société, ont conformément à l’article 17 des Statuts décidé de se 
réunir afin de prendre les présentes décisions à l’unanimité par acte sous seing privé. 

 
Ayant été consultée par le Président à l’effet de se prononcer sur l’ordre du jour suivant : 
 
1. Désignation d’un nouveau Président, en remplacement du Président démissionnaire 

et fixation de ses pouvoirs 
2. Extension de l’objet social de la Société 
3. Pouvoirs en vue des formalités. 
 
Après avoir pris connaissance des documents suivants : 
 
 copie de la lettre de démission de Monsieur Philippe COUASNON, 
 le texte des résolutions soumises aux associés, 
 un exemplaire des statuts. 
 
Après avoir constaté que le Commissaire aux comptes, la société KPMG S.A., a été dûment 
informé ; 
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Ont pris les décisions suivantes : 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
La collectivité des associés, connaissance prise de la lettre de démission de Monsieur 
Philippe COUASNON, prend acte de cette démission à compter de ce jour et le remercie 
pour son dévouement et les diligences portés à la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions.  
 
La collectivité des associés décide de nommer, en remplacement, en qualité de Président, à 
compter de ce jour, pour une durée indéterminée : 
 

Monsieur Bruno BREYNE, 
Né le 20 septembre 1967 à Croix 

De nationalité française 
Demeurant 104 rue de Salon – 64200 BIARRITZ 

 
Les pouvoirs de Monsieur Bruno BREYNE, en qualité de Président, sont ceux fixés à 
l’article 13.1 des statuts, rappelés ci-dessous : 
 

« Le président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société, dans la 
limite de l'objet social et sous réserve des attributions exercées collectivement 
par les associés. » 
 

Étant précisé qu’il devra recueillir l'accord exprès et préalable de la collectivité des 
associés pour les actes, engagements et opérations suivants : 
 

 achat, vente, mise en location-gérance, prise en location-gérance, échange 
ou apport, totalement ou partiellement, de fonds de commerce,  

 achat, vente, mise à bail, prise à bail, ou échange d'immeubles ou biens 
immobiliers, cession de tout élément d'actif immobilisé, sauf le cas de 
renouvellement d'actif, 

 création ou fermeture d'une filiale, succursale, agence, établissement 
secondaire, en France ou à l'étranger, 

 cession ou acquisition de participation dans toutes sociétés ou 
groupements de sociétés crées ou à créer, 

 réalisation d'investissements sortant du cadre de la gestion courante ou 
supérieurs à un plafond fixé par la collectivité des associés, 

 prêts et emprunts, sous quelque forme que ce soit, supérieurs à un plafond 
fixé par la collectivité des associés, 

 ouvertures de crédits, découverts en banque supérieurs à un plafond fixé 
par la collectivité des associés, 

 hypothèques et nantissements des titres de la société et/ou des immeubles 
lui appartenant, octroi de cautions, avals et/ou garanties quels qu'ils soient. 

 
La collectivité des associés, en accord avec Monsieur Bruno Breyne, décide qu'il ne lui sera 
alloué aucune rémunération pour l'exercice de ses fonctions de Président. 

Le Président aura droit toutefois au remboursement de ses frais de représentation et de 
déplacement dûment justifiés. 
 
Monsieur Bruno BREYNE, préalablement pressenti, a fait savoir qu’il acceptait ce mandat et 
déclaré n’exercer aucune fonction et n’être frappé d’aucune mesure d’incapacité ou 
d’incompatibilité susceptibles de lui en interdire l’exercice. 
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MISE AU VOIX CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE. 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
La collectivité des associés, connaissance prise du rapport du Président, décide d’élargir 
l’objet social de la Société à la commercialisation d’électricité, de gaz naturel et d’hydrogène.  
 
En conséquence, l’article 2 des Statuts est modifié comme suit, à compter de ce jour : 

 « ARTICLE 2. OBJET 

La société a pour objet l'exploitation de tous établissements commerciaux ayant trait aux 
activités suivantes :  

L'importation, la distribution, la commercialisation, l'exportation et plus généralement l'achat 
et la revente de tous produits dits pétroliers tels que toutes formes de carburants ou 
combustibles, huiles, gaz ... et de tous produits s'y apparentant de près ou de loin tels que 
huiles synthétiques ...  

A cet effet, la société a également pour objet l'approvisionnement, le stockage, le transport ... 
desdits produits. 

La société peut également développer les activités suivantes :  

La négociation, l'importation, la distribution, la commercialisation, l'exportation et plus 
généralement l'achat et la vente d’électricité, de gaz naturel et d’hydrogène ; 

L’achat et la vente de matériels, de services et conseils en matière d’énergie et de 
performance énergétique, la production, l’achat, la vente, la mise à disposition, la location, 
l’installation, y compris par sous-traitance, et l’exploitation de tout système 
d’autoconsommation d’énergies renouvelables ;  

La négociation des conditions et modalités de fournitures de matériels auprès de fournisseurs, 
ainsi que de fournitures de services divers au nom et pour le compte des entreprises de façon 
à obtenir pour ces dernières les conditions les plus avantageuses possibles, 

La synthèse des opérations ci-dessus et la transmission des informations et du savoir-faire en 
résultant,  

La prise de participations dans toutes sociétés ayant une action similaire ou connexe, 

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social 
ou susceptibles d'en favoriser l'extension ou le développement. » 

 MISE AU VOIX CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE. 
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TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
La collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou 
d'une copie des présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt, et 
autres qu'il appartiendra. 
 
MISE AU VOIX CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, le présent procès-verbal est signé par les associés. 
 
 

* * 
* 
 

Les associés 
 

ITM ENTREPRISES ITM ALIMENTAIRE INTERNATIONAL 
M. Christophe BANTQUIN         M Vincent BRONSARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
M. Bruno BREYNE 

« Bon pour acceptation des fonctions de Président » 
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SCA PETROLE ET DERIVES 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.600.000 Euros 

Siège Social : 24 rue Auguste Chabrières 
75015 PARIS 

RCS PARIS B 353 597 677 

S T A TUT S 

ARTICLE 1. FORME 

La société a été constituée sous la forme de Société Anonyme aux termes d'un acte sous seing 
privé en date à PARIS du 21 novembre 1989, enregistré à Paris Ouest (Saint-Lambert) le 30 
novembre 1989 Bord N° 326 Case 14 folio 9. 

Elle a été transformée en Société par Actions Simplifiée suivant décision de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire du 26 juin 2002. 

La Société se poursuit et continue d'exister entre les associés sous la forme de Société par 
Actions Simplifiée régie notamment par le Chapitre VII du Titre 2 du Livre deuxième du 
Code de Commerce et les règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs actionnaires.

ARTICLE 2. OBJET 

La société a pour objet l'exploitation de tous établissements commerciaux ayant trait aux 
activités suivantes : 
L'importation, la distribution, la commercialisation, l'exportation et plus généralement l'achat 
et la revente de tous produits dits pétroliers tels que toutes formes de carburants ou 
combustibles, huiles, gaz ... et de tous produits s'y apparentant de près ou de loin tels que 
huiles synthétiques ... 
A cet effet, la société a également pour objet l'approvisionnement, le stockage, le transport ... 
desdits produits.
La société peut également développer les activités suivantes : 
La négociation, l'importation, la distribution, la commercialisation, l'exportation et plus 
généralement l'achat et la vente d’électricité, de gaz naturel et d’hydrogène ;
L’achat et la vente de matériels, de services et conseils en matière d’énergie et de performance 
énergétique, la production, l’achat, la vente, la mise à disposition, la location, l’installation, y 
compris par sous-traitance, et l’exploitation de tout système d’autoconsommation d’énergies 
renouvelables ; 
La négociation des conditions et modalités de fournitures de matériels auprès de fournisseurs, 
ainsi que de fournitures de services divers au nom et pour le compte des entreprises de façon à 
obtenir pour ces dernières les conditions les plus avantageuses possibles,
La synthèse des opérations ci-dessus et la transmission des informations et du savoir-faire en 
résultant, 
La prise de participations dans toutes sociétés ayant une action similaire ou connexe,
Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou 
susceptibles d'en favoriser l'extension ou le développement.
ARTICLE 3. DENOMINATION 

La dénomination de la société est" SCA PETROLE ET DERIVES". Dans tous les actes, 
lettres, factures, annonces, publications et autres documents de toute nature émanant de la 
société et destinés aux tiers, la dénomination sociale doit toujours être 

2 
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La dissolution de la société intervient soit suite à une décision des associés prises à l'unanimité 
soit de plein droit par extinction de l'objet social. 

La dissolution de la société entraîne sa liquidation qui est effectuée conformément aux 
présents statuts et aux dispositions légales. 

Une décision des associés prise à l'unanimité de ceux-ci nomme le liquidateur et fixe ses 
pouvoirs. Si les associés n'ont pu nommer un liquidateur dans un délai de quinze jours à 
compter de la dissolution, celui-ci est désigné par le président du Tribunal de Commerce 
statuant sur requête de tout intéressé. 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs 
actions. 

ARTICLE 23. CONTESTATIONS. ELECTION DE DOMICILE 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa 
liquidation, soit entre les associés et la société, soit entre les associés eux-mêmes, concernant 
l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, ou généralement au sujet des affaires 
sociales, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du lieu du siège social de la 
société. 

Copie certifiée conforme 
Le Président 
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